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DES FAITH ET DE LA SITUATION ACTUELLE DE LA

SOC NISATION J TEMISCAMINGOEU

VIS-A-VIS DES ACTIONNAIRES FRANÇAIS.

INTERVENTION DU GOUVERNEMENT DANS LE RÈGLEMENT PROPOSÉ.

A l’Honorable MR FLYNN, Ministre des terres de la Couronne, Québec.

MONSIEUR LE MINISTRE,

Le dossier de la Société de Colonisation du Témiscamingue qui vous est soumis est tellement 
volumineux, tout y est si obscur et embrouillé, on pourrait dire à dessein, que je crois devoir vous 
exposer un résumé clair et impartial de la question, au nom des actionnaires français qui m'ont charge 
île défendre leurs intérêts.

La Société de Colonisation du lac Témiscamingue a été fondée, il y a 7 ou Sans, dans le but de 
coloniser cette partie de la Province de Québec; elle n’était composée à l’origine, que d’actionnaires 
Canadiens français. Chacun d’eux devait verser à la Société une somme de $100 et recevoir au bout de 
5 ans un lot de 100 acres avec 10 arpents de terre défrichés.

11 y a 6 ans M. le Curé Labelle engagea un certain nombre de Français de distinction qui ont 
beaucoup de sympathie pour le Canada, à entrer dans la Société et à prendre un certain nombre de lots 
de terre pour y établir des familles canadiennes ou rapatriées des Etat: Unis. On s’adressa à leur 
patriotisme, à leur dévouement à la cause nationale et en quelques jours les souscriptions se montèrent 
à 103 lots pour une valeur de 103.000 1rs (environ 822.000), payables en plusieurs versements. Aux 
actionnaires français, on demandait pour chaque lot une somme de 1.000 frs (191 fis 50), mais on devait 
leur remettre au bout de â ans un lot de 100 acres, avec 10 arpents de terre défrichés et une petite 
maison, pour chaque somme de 1.000 frs versée par eux.

Les lots furent choisis do suite par les actionnaires français et chacun d eux connut exactement ce 
qui devait lui revenir.

Une somme d’environ 815.000 fût versée il y a six ans, en à compte, entre les mains du Rév P. 
Gendreau, O.M.I , alors Président de la Soc iété du Témiscamingue, pour commencer les défrichements, 
mais depuis ce temps là, les actionnaires français n’ont, pour ainsi dire, reçu aucune nouvelle de 
l’emploi de leur argent, de l’état des défrichements ; aucun rapport annuel de la Société ne leur a été 
envoyé, et lorsqu’ils réclamèrent l’exécution de ce qu’on leur avait promis, leurs lettres restèrent sans 
r ponse, on ne paraissait pas vouloir leur rendre de compte. Cette situation devint si intolérable que 
les actionnaires français se plaignirent auprès du Gouvernement de Québec et de Mgr Labelle; une 
enquête eût lieu, des rapports turent faits, et la situation exacte peut se résumer comme suit:

An lieu de se servir de l’argent des Français pour défricher leurs lots, on le prêta à intérêt, on 
l’employa à faire des défrichements sur les lots des actionnaires Canadiens, et surtout à construire le 
chemin de fer du Témiscamingue pour lequel le gouvernement d’Ottawa avait voté $37,000 de subven
tion ; sur les lots des Français qu’on devait leur livrer il y a plus d'un an, il n’y a rien de fait sur les 
trois quarts et très peu de chose sur les autres.

La Société depuis qu'on exige un règlement de compte a changé de Président et c’est M. le Chevalier 
Campeau d'Ottawa qui est actuellement à sa tête.

Le nouveau Président après bien des demandes s’est décidé il y a quelques mois, à envoyer aux 
actionnaires français un rapport de la situation de la Société, et ce rapport leur fait des offres pour un 
règlement qu’ils ne peuvent accepter

On leur propose, en échange des lots primitivement choisis par eux de leur donner des lots appar- 
tenant à la. Société, sur lesquels il y a quelques défrichements, que " l’on continiu ra de manière à ce qu’on ' 
puisse leur livrer les 10 arpents qu’on leur doit ; ensuite on fera construire la maison qui leur a été 
promise.”

Les actionnaires français ne peuvent accepter ces offres, d’abord parce qu’ils ont perdu toute con- 
fiance dans la bonne administration de la Société et ensuite parce qu’ils ne croient pas qu’on tiendra 
parole à leur égard dans le futur mieux qu’on ne Pa fait jusqu’à ce jour.
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Ils sont justifiables de croire que cette proposition n’a pour but que de gagner du temps, lasser 
leur patience, et les décourager, pour pouvoir à la fin offrir de leur acheter leurs droits à un prix 
dérisoire.

La Société du Témiscamingue a été tellement mal administrée qu’il n’a été, pour ainsi dire, tenu 
aucun détail des dépenses, il n’y a pas de livres, les entrées sont mal faites, tout prouve que depuis le 
commencement jusqu’à la fin, par incurie, incapacité ou mauvaise foi, tout a été mal fait. Ainsi l’ancien 
Président qui était chargé de payer les dépenses n’a tenu aucun livre pour les justifier, et la Société lui 
réclame comme lui étant due. une somme assez considérable que celui-ci conteste et n’a pas encore 
payée, tellement il est difficile de produire des comptes.

M. Onésime Reclus l’un des actionnaires français a acheté le lot de M. Poinsot pour lequel il avait 
été versé 200 frs ; il a complété à M. Olivier le secrétaire trésorier de la Société la somme de 1.000 frs ; il 
a en mains le reçu de M. Olivier, daté du 29 août 1887, pour la somme de 800 frs pour le lot de 
M. Poinsot et cette somme n’est même pas entrée dans les livres de la Société, le transfert du lot n’a pas été 
fait à M. Reclus et la Société prétend que pour le lot de M. Poinsot il n’a été payé que 200 frs, tandis qu’il 
a été versé 1.000 frs. Je pourrais citer bien d’autres faits de ce genre, ainsi M. Onésime Reclus qui est 
protestant à donné 1.000 frs pour la cloche de l’église de la nouvelle colonie du Témiscamingue ; lors de 
la bénédiction de cette cloche, la collecte a produit plusieurs centaines de piastres et la cloche est 
actuellement dans le clocher de l’église de Matawa, dans la Province d’Ontario d’où le donateur se 
propose bien de la faire sortir en la réclamant; ce que nous venons de mentionner suffit pour montrer 
avec quel sans gêne l’affaire a été conduite.

Les Directeurs de la Société du Témiscamingue avaient fait une assez bonne spéculation en construi
sant le chemin de fer du Témiscamingue et surtout en obtenant du Gouvernement d’Ottawa une 
subvention de $37.000; ils ont vendu leur propriété au chemin de fer du Pacifique à un prix considé
rable, ils ont réalisé par cette vente un bénéfice évalué à $35,000, mais dans les livres de la Société ce 
bénéfice n’est entré que pour $50J. Où le reste a-t-il passé ? Une enquête dévoilerait facilement, quels 
sont les intermédiaires qui ont profité de la vente.

Les actionnaires français ne peuvent être les dupes plus longtemps des agissements de la Société du 
Témiscamingue, ils ont fourni leur argent pour aider à la colonisation de la Province de Québec et à 
l’établissement de familles canadiennes, leurs fonds ayant été détournés de leur destination, ils 
réclament purement et simplement ce qu’ils ont versé et on ne peut le leur refuser en justice.

Tl parait que d’après la loi, qu’ignoraient les Français, la Société ne peut leur livrer les lots qu’on 
leur a promis, car pour avoir droit à la patente d’un lot, il faut y résider, les Directeurs le savaient 
parfaitement mais ils s’attendaient sans doute à ce qu’on ne réclamerait jamais ni les sommes versées 
ni les lots promis. Ce qui prouve encore plus leur mauvaise foi, c’est qu’ils offrent aux Français des lots 
en partie défrichés en échange des lots primitivement choisis par eux, sachant bien que le Gouverne
ment ne ratifiera pas cet échange illégal. En admettant même que l’échange fût approuvé par le 
Ministre des terres de la Couronne et que les actionnaires français y consentissent, ceux-ci se trouveraient 
dans une position pire que celle où ils se trouvent actuellement, le gouvernement ayant toujours le 
droit de confisquer purement et simplement le: lots des colons qui ne résident pas sur leur concession. 
Or, en confisquant actuellement les lots choisis par les Français, ceux-ci ne se trouvent pas à y perdre 
grand chose, puisqu’il n’y a pour ainsi dire aucuns travaux de faits dessus, tandis qu’en acceptant pour 
leur argent, des lots en partie défrichés, avec une petite maison, les actionnaires français qui ne résideront 
jamais sur leurs lots, seront toujours exposés à les voir confisquer par le gouvernement pour ne pas 
remplir les conditions de l’octroi et par suite ils se trouveront à tout perdre.

Ils ont donc tout intérêt à réclamer leur argent et si les Directeurs de la Société du Témiscamingue 
ne semblent pas se soucier de le leur remettre, c’est qu’ils ont intérêt à ne pas le faire. Ils prétendent 
n’avoir pas assez de fonds en caisse pour rembourser en argent tandis qu’ils ont des terres à offrir pour 
plus que la valeur de ce qu'ils doivent, du moins à ce qu’ils affirment.

Ils se déclarent prêts à dépenser de l’argent pour faire les défrichements sur les lots des Français et 
bâtir de petites maisons, mais, à notre avis ils ont tellement prouvé jusqu’ici leur incapacité dans la 
conduite des travaux de la Société, qu’ils feraient bien mieux de liquider immédiatement, vendre les 
terres qu’ils possèdent et rembourser les Français.

Les directeurs ont bien offert au gouvernement de reprendre en ses mains, toutes les affaires de la 
Société pour liquider à son gré, mais ils y ont mis comme condition que les actionnaires Canadiens 
resteraient en possession de leurs lots. Or cette prétention est ridicule et complètement injuste:

Les actionnaires Canadiens n’ont payé que $100 pour avoir 10 arpents de terre défrichés, tandis que 
les Français ont payé près du double. Les défrichements qui ont été faits par la Société, avec l’argent 
des Français, ont coûte en moyenne 821, l’arpent (voir la circulaire de la société ci-annexée) les lots des 
Canadiens valent donc au moins $200, il y en a même qui ont une valeur de $600, ayant 30 arpents 
défrichés ; en laissant leurs lots aux actionnaire Canadiens, ceux-ci se trouveraient à faire un bénéfice 
de $10), chacun, le gouvernement se tro iverait à commettre une injustice au détriment des action
naires français, tout en facilitant une nouvelle spéculation.

Pour terminer et régler cette déplorable affaire et donner satisfaction aux intéressés, les propositions 
suivantes, que je soumets à votre bienveillante considération, Monsieur le Ministre, me semblent justes, 
et équitables; si elles sont acceptées, elles éviteront un procès scandaleux, te n’exigeront que des 
frais insignifiants pour son règlement
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rempli ses engagements vis-à-visas
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Montréal, le 25 juin 1892.
NOTA.—A consulter le rapport de M. Turgeon, Directeur de la Colonisation à l’Honorable M. H. Mercier, sur la 

question, aussi les rapports et lettres de M. Guay, l’agent des terres au lac Témiscamingue.

1. La Société de Colonisation du lac Témiscamingue n'ayant 
du gouvernement et de ses actionnaires français sera dissoute par le gouvernement.

2. Tout l’actif, soit en banque, en créances, en propriétés de toutes sortes, appartenant à la Société 
sera remis au ministre des terres de la Couronne qui reprendra en même temps possession de tous les lots 
concédés à la Société depuis sa fondation ainsi qu'à tous ses actionnaires, soit canadiens soit français.

3. L'argent en banque au crédit de la Société ($2.961,44) et celui dû à la Société par le département 
des terres de la Couronne ($2.233,85) soit en tout la somme de 85.195.29 sera remis immédiatement en 
à compte aux actionnaires français, en commençant par rembourser intégralement ceux qui n’ont abso
lument aucun muret au de défrich sur let lots primitivement choisis par eux et qui ont fait tous leurs 
versements complets.

4. Les lots, défrichés ou non, appartenant à la Société du Témiscamingue et à ses actionnaires 
seront remis en vente, à un jour fixé quelques semaines d’avance par le gouvernement, dans le mois de 
Septembre prochain, les nouveaux acquéreurs devant rembourser aux anciens propriétaires la valeur des 
améliorations faites sur chaque lot, s’il yen a. La valeur des améliorations sera estimée par 3 arbitres 
dont l’un sera M. Guay, notaire et agent du gouvernement au lac Témiscamingue qui est au courant 
de la question, un autre choisi par les actionnaires français et un autre par la Société du lac 
Témiscamingue

5. Dans le but de favoriser l’achat des lots ainsi mis en vente et d’aider à la colonisation du pays, 
le paiement des améliorations faites sur ces lots devra être fait en 5 ans, un 5e comptant et le reste en 
4 versements annuels égaux sans intérêt. Les paiements se feront entre les mains de l’agent des terres 
de la Couronne pour le compte du g uvernement.

6. Les acheteurs qui paieront comptant pour les amélioration! faites sur leurs lots jouiront d’un 
escompte de 6% sur le prix total.

7. S’il se présente le jour de la vente plusieurs acheteur! pour le même lot, ce lot sera vendu au 
plus offrant et dernier enchérisseur, en présence de M. Guay, l’agent du gouvernement, le jour même de. 
la vente à 4 heures de l'après-midi. L’agent du gouvernement recevra les offres pendant toute la journée 
de la vente, mais ne pourra effectuer les ventes avant 4 heures de l’après-midi, pour laisser aux 
acquéreurs le temps de se présenter et faire leurs offres

Passé le jour de la vente les lots invendus seront vendus au premier qui se présentera, aux condi
tions énoncées à l’article 4.

8. Les sommes versées par les acheteurs des lots seront tout d'abord employées au remboursement 
des sommes restant dues aux actionnaires français après qu’on leur aura distribué le montant de 
l’argent actuellement à l’actif de la Société du Témiscamingue.

9. Les actionnaires canadiens recevront ensuite le remboursement des sommes qu’ils auront versées 
chacun pour leurs lots d’après la Constitution de leur Société. Ils ne peuvent prétendre à plus.

10. Comme les Directeurs de la Société du Témiscamingue prétendent que la valeur de leurs 
propriétés dépasse de beaucoup ce qu’ils doivent, la vente de tout l’actif de la Société devra donc 
laisser un surplus entre les mains du gouvernement, ce surplus à notre avis, ne devrait pas retourner 
aux Actionnaires de la Société de Colonisation du lac Témiscamingue, en raison de la mau
vaise administration de ses Directeurs mais rester la propriété du gouvernement qui a déjà donné 
à cette Société des subsides considérables qui n’ont servi qu'à javomer ses spéculations. Je crois 
savoir qu’aussitôt la liquidation de cette Société, la Cie du Pacifique va s’occuper activement de la 
colonisation de la région du lac Témiscamingue. Avec quelques annonces faites dans les journaux par 
le département de l’Agriculture et de la Colonisation, pour faire connaître la mise en vente de ces lots 
et les conditions du paiement, l’organisation d’une excursion à bon marché par le C. P. R au 
mois de septembre prochain, pour les colons qui voudront assister à la vente, je n’ai aucun doute 
que tous les lots se vendront facilement en très peu de temps et que la colonisation dans cette 
partie de la Province de Québec recevra une vigoureuse impulsion. L’accaparement des meilleurs lots 
par la Société du Témiscamingue, ayant nui jusqu’ici au développement de la région.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma sincère considération.
A. BODARD,

Délégué des actionnaires français.
183, me des Commissaires.

PROJET DE RÈGLEMENT.



“


